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CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA COMMUNE DE VILLENEUVE LOUBET POUR 

L’ORGANISATION DU SALON MARINA HIGH TECH 2019 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau 
Communautaire du 20 mai 2019 ; 
 

Ci-après désignée C.A.S.A. 
         
ET  
 

La Commune de Villeneuve Loubet, Place de la République, BP 59 06270 Villeneuve Loubet, 
représentée par son Maire Monsieur Lionnel LUCA, agissant sur le fondement de l’article L.2122.22 
5 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du conseil municipal en date 
du ………………………… ;  
 
Ci-après désignée La Commune de Villeneuve Loubet 
 
 
 
EXPOSE 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2001 portant création de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, celle-ci exerce, au titre de ses compétences obligatoires, celle 
liée au développement économique. 
 
Suite au succès rencontré pour sa première édition en 2018, la commune de Villeneuve-Loubet a 
souhaité reconduire le salon MARINA HIGH TECH qui se tiendra du 17 au 19 mai 2019 à Marina Baie 
des Anges. 
 
« MARINA HIGH TECH » est un salon de l’innovation nautique, du développement durable et de la 
protection de l’environnement marin. Il s’adresse à un public de professionnel du nautisme 
(capitaines de moyennes et grandes unités, opérateurs de chantiers navals, architectes et agents 
d’ingénierie navale, sociétés de management de yachts…à travers un espace d’exposition. Le salon 
a également pour vocation d’accueillir le grand public afin de faire découvrir aux particuliers les 
services, produits et innovations de l’industrie nautique. 
 
La C.A.S.A., dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, souhaite soutenir cette 
action. 
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Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, la Commune de Villeneuve Loubet s’engage à mettre en œuvre, en 
référence aux objectifs des actions mentionnées en préambule, l’évènement SALON MARINA HIGH 
TECH qui se déroule à Marina Baie des Anges du 17 au 19 mai 2019. 
 
Le Salon MARINA HIGH TECH a pour objectif de permettre à la fois aux entreprises innovantes dans 
le domaine du Yachting et du Nautisme de se rencontrer sur deux jours et de présenter leurs 
innovations (produits et services) aux professionnels et au grand public, mais aussi de donner 
l’occasion aux associations et structures publiques d’informer et de sensibiliser les visiteurs et 
exposants à l’écologie, au développement durable et à la préservation de milieu marin. 
 
L’intégration des nouvelles technologies dans les process de fabrication de l’industrie nautique est 
aujourd’hui en plein développement (étude, conception, réalisation mais aussi moyens de 
communication...). L’objectif de ce salon à Marina Baie des Anges est de permettre un partage des 
connaissances sur l’utilisation tout comme l’intégration de ces nouvelles technologies (services et 
produits pour les utilisateurs, communication, usages pour les skippers, nouvelles avancées R&D). 
 
Le Salon MARINA HIGH TECH s’adresse à 2 typologies de publics : professionnels et grand public. 
 

 Les exposants sont des marques, entreprises, inventeurs et tout professionnel issus des 
marchés aux thématiques de l’innovation technologique, développement durable et 
protection de l’environnement marin. La clientèle visée est celle des professionnels 
(propriétaires de bateaux, armateurs, équipages, propriétaires, gestionnaire de ports, …). 
 

 Le grand public est constitué de visiteurs individuels et d’écoles / collèges / formations 
supérieures. Les particuliers s’intéresseront aux objets connectés, applications pour 
smartphones, objets, matériel, accessoires utiles, pour leurs sorties en mer, vacances à la 
plage ou toutes activité nautiques, ainsi qu’aux informations sur la protection des mers, de 
la faune et flore marine… 
 

Pour cette seconde édition, une quarantaine d’exposants est attendue avec pour certains la 
présentation de prototypes. L’espace d’exposition sera organisé en différents pôles : Yachts et 
Superyachts, Environnement, High-Tech et Environnement marin, Chantiers navals, Services 
portuaires et Ecologie, bateaux et embarcations nouvelle génération.  
 
Seront également organisées pendant toute la durée du salon, des conférences et colloques 
regroupant scientifiques, inventeurs, navigateurs et institutionnels sur les thématiques de la 
plaisance verte et du port de demain 
 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement la Commune de Villeneuve Loubet 
pour la réalisation de cet évènement, qui se tient du 17 au 19 mai 2019, au profit de l’attractivité de 
son territoire et du développement des entreprises et technologies, en interaction avec la filière 
Yachting-Nautisme qu’elle soutient. 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2019. 
 
Durant cette période, la Commune de Villeneuve Loubet s’engage à notifier à la C.A.S.A. tout retard 
pris dans l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses 
coordonnées bancaires. 
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ARTICLE 3 : DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à 41 382,03 € 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe.  
 
La Commune de Villeneuve Loubet s’engage à mettre en place une comptabilité de type 
analytique lui permettant d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action 
financée. 
 
 
ARTICLE 4 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 5 000 € (Cinq Mille Euros). 
 
Cette subvention sera versée en un seul versement à compter de la date d’exécution de la présente 
convention. Elle sera créditée au compte de la Commune de Villeneuve Loubet par mandat 
administratif. 
 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION 
 
5.1 Evaluation  
 
 La Commune de Villeneuve Loubet s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. un bilan annuel de 
l’action subventionnée. 
 
La Commune de Villeneuve Loubet s’engage à fournir au terme de la convention un bilan 
d’ensemble, qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre de l’action (ou du programme d’actions) à 
partir des indicateurs suivants : 
 

o Indicateurs de participants : nombre d’exposants (entreprises / associations / 
structures publiques), nombre de visiteurs au total sur la durée de l’évènement. 

o Nombre d’entreprises du territoire de la C.A.S.A. présentes le jour de l’évènement 
o Typologie des produits et services innovants exposés sur le salon 
o Indicateurs de rencontres « Business » : nombre de RDV entre professionnels 
o Indicateurs Communication : nombre de parutions presse, interviews, relais 

partenaires, réseaux sociaux, et relais international 
o Indicateurs de suivi post-évènements  

 
 
 La Commune de Villeneuve Loubet devra valoriser l’engagement, la participation et le 
soutien financier de la C.A.S.A. sur le Salon Marina High Tech par la présence d’un logo et 
d’une mention dans l’ensemble des documents et supports de communication et 
d’informations diffusés par la Commune de Villeneuve Loubet, tous formats confondus, en 
lien avec l’action subventionnée.  
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs listés ci-dessus 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets et actions auxquels la C.A.S.A. a apporté son 
concours porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions 
ou des interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt 
général.  
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5.2 Commission paritaire 
 
En cas de difficulté constatée dans la réalisation de l’action subventionnée, une commission 
paritaire, entre la C.A.S.A. et la Commune de Villeneuve Loubet, se réunira dans un délai de 2 mois 
après l’envoi d’une lettre recommandée de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette 
commission devra identifier les difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les 
cas où aucune solution ne serait trouvée durant la période de référence de la convention, la 
C.A.S.A. mettra en œuvre les procédures référencées aux articles 8 et 11. 
 
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
La Commune de Villeneuve Loubet s’engage à fournir le compte rendu financier propre à l’objectif 
défini, signé par le Maire ou toute personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou 
avant le 05 avril au plus tard de l’année 2020. 
 
 
ARTICLE 7 : ASSURANCE 
 
La Commune de Villeneuve Loubet reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la 
responsabilité civile et les risques couvrant l’exercice de cet événement. Une copie doit être 
transmise sans délai à la C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par la Commune de Villeneuve Loubet, 
et sans préjudice des dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en 
cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
La Commune de Villeneuve Loubet s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. 
de la réalisation des objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce 
justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. A cet effet, 
la Commune de Villeneuve Loubet mettra en place des systèmes fiables et réguliers 
d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont 
été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le reversement 
des sommes. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 



 5

 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 12 : ELECTION DU DOMICILE 
 
Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées 
de l’application de la présente convention. 
 

 

Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  
 
 
 

Pour la Commune de Villeneuve 
Loubet 

Le Maire 

Pour la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

Le Président 
 
 
 
 
 

Lionnel LUCA Jean LEONETTI 
 






